
Rapporteur Monsieur SCANDOLARA
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/12/24

Délibération DEL24_12_09_10
DOMAINE ET PATRIMOINE. Signature d'un protocole d'accord transactionnel – Sinistre gymnase Tola VOLOGE

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

La  Ville  de  Vénissieux  a  confié,  suite  à  consultation,  un  marché  de  travaux  à  l’entreprise  DALKIA pour  le
raccordement de trois bâtiments du quartier du Moulin à Vent au réseau de chaleur urbain de la Métropole de Lyon
(marché  public  de  travaux  n°  2024M1402),  parmi  lesquels  le  gymnase  Tola  VOLOGE  situé  30  rue  Pierre
BROSSOLETTE à VENISSIEUX.

Le  9  septembre  2024,  alors  que  les  travaux  n’étaient  pas  achevés,  un  incident  technique  a  entraîné  des
dommages  importants  dans  le  local  technique,  la  salle  de  sport  et  les  sanitaires  du  gymnase,  ayant  pour
conséquence sa fermeture au public. 

La Ville de Vénissieux a procédé à une déclaration du sinistre « dommages aux biens » auprès de son assureur, la
compagnie SMACL, dont l’expert a organisé une réunion de constats amiables et contradictoires le 27 septembre
2024.

Par ailleurs, les parties ont dressé la liste des travaux à effectuer pour remettre en état les éléments d’ouvrage et
équipements endommagés. 

Afin d’éviter d’engager une procédure contentieuse longue et coûteuse, les parties se sont rapprochées et ont
convenu de régler amiablement entre elles le sinistre et ses conséquences.



Un protocole d’accord transactionnel, annexé au présent rapport, reprenant les obligations de chaque partie a été
élaboré pour mettre fin à ce litige et engager au plus vite les travaux de remise en état.

Ce protocole  précise que l’entreprise DALKIA supportera l’ensemble des  coûts  des travaux de réparation du
gymnase tous corps d’état, à l’exception des dépenses de remplacement ou de remise en état des équipements
sportifs endommagés lors du sinistre et les dépenses liées au nettoyage du gymnase.

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29,
- Vu les articles 2044 et suivants du code civil,
- Vu le marché de travaux n°2024M1402,
- Considérant l’intérêt des parties et la nécessité de ré-ouvrir cet équipement à disposition des publics dans les
meilleurs délais,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur SCANDOLARA, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• approuver le principe de la conclusion d’un protocole d’accord transactionnel avec l’entreprise DALKIA
concernant  les  travaux  de  remise  en  état  du  gymnase  Tola  VOLOGE  situé  à  Vénissieux,  dans  les
conditions précisées dans le présent rapport,

• autoriser Mme le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer ce protocole joint en annexe et tout acte
nécessaire à l’exécution de celui-ci.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET














